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30ème RALLYE RÉGIONAL DE FRANCHE-COMTE  
10 et 11 avril 2010  

 
RÈGLEMENT PARTICULIER  

 
Les rallyes français sont disputés conformément au Code Sportif International (et ses Annexes) 

de la Fédération Internationale de l'Automobile (FIA), au règlement de la Fédération Française du 
Sport Automobile (FFSA) et au règlement particulier de chaque rallye. 

L’Association Sportive Automobile FRANCHE-COMTE organise les 10 et 11 avril 2010  le 
30ème rallye régional de FRANCHE-COMTE  en qualité d’organisateur administratif. 

 

 
 

Le présent règlement a été approuvé par le Comité Régional Bourgogne Franche-Comté sous le  
numéro        6    en date du   08/01/2010    et a reçu le permis d'organisation de la FFSA  
numéro    R38   en date du   21/01/2010  .            
 
PROGRAMME - HORAIRES 
 

Parution du règlement :     lundi 15 février 2010 
Ouverture des engagements :    lundi 15 février 2010 
Clôture des engagements :    lundi 29 mars 2010 
Parution du road-book :    lundi 5 avril 2010, à retirer au siège de l’ASA 
Dates et heures des reconnaissances :   lundi 5 et vendredi 9 avril de 8h à 22h 
Vérification des documents et des voitures :  samedi 10 avril de 6h30 à 11h30 
Heure de mise en place du parc de départ :  samedi 10 avril de 6h30 à 12h  
1ère réunion des Commissaires Sportifs :  samedi 10 avril à 12h15 
Publication des équipages admis au départ : samedi 10 avril à 12h45 
Briefing des pilotes le :    samedi 10 avril à 12h45   
Départ de :     Delle  samedi 10 avril à 14h 
Arrivée à :    Delle  samedi 10 avril à partir de 22h 
Vérification finale :    Garage Peugeot à Delle 
Publication des résultats :   dimanche 11 avril, ½ heure après l’arrivée du dernier concurrent 
Remise des prix :    dimanche 11 avril, 10h, salle de la Mairie à Delle 
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ARTICLE 1P - ORGANISATION 
 
Comité d’organisation :   Président :   Alain VOILLAT  
     Membres :    Les membres de l’A.S.A. FRANCHE-COMTE. 

Secrétariat du rallye :  A.S.A FRANCHE-COMTE  
1 , Place Raymond Forni  

       BP 66 
90101 DELLE Cedex 

Téléphone :    03 84 36 07 94 Fax :  03 84 36 32 75 
Permanence du Rallye : même adresse   

     samedi 10 avril 2010 de 6h00 à 3h00 dimanche 1 1 avril 2010 
 
Organisateur technique : Alain VOILLAT 
 
1.1P OFFICIELS 

Commissaires Sportifs président Georges DEFFRENNES 04/02 Licence n°1227 
Commissaires Sportifs  Claude PETOT  04/09 Licence n° 3614 

Martial PEUGEOT  04/05 Licence n° 44386 
Directeur de Course   Thierry COURANT  04/09 Licence n°16140 
Directeur de Course adjoint  Denis   HUSTACHE  02/04 Licence n°3092 
Directeur de Course adjoint  Gérard FINQUEL  04/05 Licence n°1913 
Voiture tricolore   Maryse THOMAS  04/16 Licence n° 3123 
Commissaires Techniques   Claude CUENOT  04/05 Licence n°A4454 
      Bruno  DIVERT  04/12 Licence n°40573 
      André  LALLEMAND 04/11 Licence n°55989 
      Pascal LAUNAY  04/05  Licence n° 170302  
Relations avec les concurrents Monique FRANCE  04/09 Licence n° 29181  
      Michel  POIVEY  02/07 Licence n° 12507 
Relations avec la presse  Philippe LOMBARD  04/05 Licence n°1910 
Responsable  E S 1-3-5  Hubert BENOIT  04/11 Licence n°3617 
Responsable  E S 2-4-6  Joël   JUGNIOT  15/04 Licence n°6813 
Responsable classements  Pierre  LOMBARD  04/05 Licence n° 158313 
Médecin ES1    Dr  BEROUTHY     C H U - Montbéliard 
Médecin ES2    Dr  BENDERDOUR    C H U - Montbéliard 
Responsable des commissaires Jean  MILLER  04/05 Licence n°135104 
      Mady  MILLER  04/05 Licence n°139032 

 
1.2P Eligibilité 

Le Rallye Régional de Franche Comté compte pour : la Coupe de France des Rallyes 2010, le 
Challenge du Comité Régional du Sport Automobile Bourgogne Franche-Comté 2010 et le Challenge 
ASA Franche-Comté 2010. 
 
1.3P Vérifications 

Aucune confirmation d’engagement ne sera envoyée par courrier. Les concurrents ayant indiqué 
une adresse de courriel lisible et valide seront avisés par ce moyen. 

 La liste des engagés et les heures de convocation seront publiées après clôture des 
engagements sur le site internet de l’ASA.  
  Samedi 10 avril 2010 de 06 h 30 à 11 h 30 à  Delle . 
Les vérifications techniques auront lieu le :  
  Samedi 10 avril 2010 de 06 h 30 à 11 h 45 à  Delle . 
 Les vérifications finales seront effectuées au Garage PEUGEOT à Delle. 
 Prix de la main d’œuvre : 45 Euros TTC.   
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ARTICLE 2P - ASSURANCES 
  Conforme au règlement standard F.F.S.A. 
 
ARTICLE 3P - CONCURRENTS ET PILOTES 
 
3.1P Demande d’Engagement - Inscriptions 
3.1.5P  Toute personne qui désire participer au  Rallye Régional de Franche - Comté  doit 

adresser au secrétariat du Rallye (cachet de la poste faisant foi) la demande d’engagement ci-
jointe, dûment complétée, avant le lundi 29 mars 2010 . 

 
3.1.10P Le nombre des engagés est fixé à 150 voitures maximum. 
 
3.1.11.1P      Les droits d’engagement sont fixés : 

- avec la publicité facultative des organisateurs : ( 260 € ) 
- sans la publicité facultative des organisateurs : ( 520 € ) 

          - équipage membre de l’ASA Franche-Comté : ( 220 € ) 
  - un seul membre de l’équipage de l’ASA FC :           ( 240 € ) 
            
3.1.12P La demande d’engagement ne sera acceptée que si elle est accompagnée du montant 

des droits d’engagement. 
Une retenue de 20% du montant des droits d’engagements sera effectuée dans le cas 

d’un forfait avant le 3 avril 2010 .  
Une retenue de 40% des droits d’engagements sera effectuée dans le cas d’un forfait 

après le 3 avril 2010  jusqu’à la date du Rallye.  
Une déclaration écrite (poste, courriel ou fax) devra parvenir au secrétariat du rallye.  

 
3.2.9P  Le port du casque est interdit en dehors de s épreuves spéciales.  
 
3.3.9P  Une fiche d’identité comportant le groupe e t la classe de la voiture engagée, ainsi 

que les photos des pilote et copilote devra être ap posée sur la vitre arrière gauche de la 
voiture. Dans le cas d’un licencié handicapé, un pi ctogramme figurera à côté du nom 
dudit licencié.  

 
ARTICLE 4P – VOITURES ET ÉQUIPEMENTS 
 
4.1P  Voitures autorisées 
  Conforme au règlement standard F.F.S.A. 
�   Les voitures du groupe Z sont réparties en une seul e classe de cylindrée : classe 15  
 
4.2.2P  A tout moment du rallye, le nombre de roues de seco urs à bord des voitures sera 
de UN, du même type dont la voiture est équipée, y compris pour les voitures homologuées 
sans roue de secours.  
 
4.3P             Assistance 
          Conforme au règlement standard F.F.S.A. 
           Les zones d’assistances autorisées seront spécifiées sur le carnet d’itinéraire.   
 
4.3.2.3P      Limitation de changements de pièces 
          Conforme au règlement standard F.F.S.A. 
 
ARTICLE 5P – PUBLICITÉ 

La publicité obligatoire et la publicité facultative seront communiquées  par un additif au  
présent règlement particulier.  
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ARTICLE 6P - SITES ET INFRASTRUCTURES 
 
6.1P             Description 

Le Rallye Régional de Franche - Comté représente un parcours de 145,8 km. 
Il est divisé en 1 étape et 3 sections.  
Il comporte 6 épreuves  spéciales d’une longueur totale de  37.500 km. 
Les épreuves  spéciales sont : 

   ES 1 - 3 - 5 : ( 8 km )   ABBEVILLERS / CROIX / VANDONCOURT 
   ES 2 - 4 - 6 : ( 4,5 km )   BEAUCOURT / ST DIZIER L’EVEQUE 
  L’itinéraire et les horaires figurent en annexe. 
 
6.2P             Reconnaissances 
           Conforme au règlement standard F.F.S.A.  
 
6.2.6P        Les reconnaissances sont autorisées uniquement  lors des journées suivantes 

de 8h00 à 22h00 :  lundi  5 avril 2010 et vendredi 9 avril 2010 
           Le nombre de passage en reconnaissance est limité à 3 maximum  et des contrôles 
seront effectués par les organisateurs et la gendarmerie. 
  Ces derniers transmettront au Directeur de course les dossiers pour application des 
sanctions prévues dans la règlementation générale des rallyes.  
 
ARTICLE 7P - DÉROULEMENT DE L’ÉPREUVE 
7.2P            Dispositions Générales relatives aux Contrôles 
 
7.2.11P Les signes distinctifs des commissaires sont : chasuble modèle FFSA 
 
7.5.17.3 Dépannage en épreuve spéciale : voir réglementation  générale  

    
ARTICLE 8P - RÉCLAMATION – APPEL 
          Conforme au règlement standard F.F.S.A. 
 
ARTICLE 9P - CLASSEMENTS 
          Conforme au règlement standard F.F.S.A. 
 
ARTICLE 10P - PRIX  
  Des coupes et des prix en espèces récompenseront les concurrents au scratch, au 
groupe et à la classe. 

Scratch 1er 300 € 1 coupe 
 2ème 200 € 1 coupe 

 3ème 150 € 1 coupe 
Groupe 1er 100 € 1 coupe 
 2ème 60 € 

si plus de 5 partants 
1 coupe 

 3ème 30 € 
si plus de 10 partants 

1 coupe 

Classe 1er 260 € 1 coupe 
 2ème 200 € 

si plus de 7 partants 
1 coupe 

 
 3ème 150 € 

si plus de 10 partants 
1 coupe 

  Premier équipage féminin : 150 € et 1 coupe  
Cinq commissaires seront récompensés par tirage au sort.   
La remise des prix se déroulera dimanche 11 avril 2010, à 10h, salle de la Mairie à Delle. 
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Assistance 

ES 2, 4, 6 
Beaucourt 
- St Dizier 

ES 1, 3, 5 
Abbévillers - 

Croix -  
Vandoncourt 

Delle 
PC du rallye 
Vérifications 
Parc fermé 

Regroupements 
 

30ème RALLYE DE FRANCHE COMTE 
 

Les 10 et 11 avril 2010 
 

PARCOURS 
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Abbévillers - Vandoncourt 

Départ 

Arrivée 

Légende 
 
 Barrières ou rubalise 

 Ambulance, médecin 

     Poste de secours 

 Dépanneuse 
 
 Commissaire ou cibiste 
 
  Accès public 
 
 
   Département 

 

  

 

PK 
5 

PK 
10 

PK 
16 

PK 
25 

PK 
30 * 

PK 
41 * 

PK 
47 * 

PK
52 

PK 
56 * 

PK 
62 * 

PK
71 

PK
75 

PK5 

 Précisions : 
 

Les zones rubalisées en rouge et les zones non rubalisées sont interdites au public.Interdit au 
Public  

Les zones rubalisées en vert  sont les seules autorisées au public. 
 
A chaque accès public, un panneau sera apposé, selon modèle fourni par la FFSA, pour préciser les 

dispositions édictées ci-dessus. 
 
 Les chemins carrossables délimités par des barrières placées à 15 m du parcours. 
 
 Les chemins non carrossables sont délimités par de la rubalise placée à 15 m du parcours.   
 
 Les changements de direction sont équipés de fléchage directionnel. 
 
 Les postes sont repèrés avec la distance hectomètrique depuis la ligne de départ. 
 
 Les postes marqués d’une * sont détaillés en annexe : 

*  PK 30 : Croix 
*  PK 41 : après sortie de Croix 
*  PK 47 : changement de direction « route des Carrières » 
*  PK 56 : changement de direction « carrefour de Montbouton » 
*  PK 62 : changement de direction « carrefour de Vandoncourt » 

 
 

Rallye de Franche-Comté 10 et 11 avril 2010 
ES 1, 3, 5 : Abbévillers - Croix - Vandoncourt 

PK 
21 

PK
80 

PK 
38 

25 

 

25 

90 

90 
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PK 30 : Croix 
 
 

 
Légende : 

 
  Séparateurs devant chaque entrée de maison individuelle 
   
  Balles de paille  

- à l'entrée de la première ferme à gauche 
- deux devant le corps de ferme à gauche 
- au virage gauche à l'extérieur, et voie de sécurité avec barrière 

Vauban 
- au carrefour qui rejoint la D50 en laissant une voie de sécurité, 

barrière Vauban 
 

   Fléchage directionnel 
 
  Emplacement public 
 
  Complément avec des barrières Vauban aux endroits indiqués. 
 
 
  Emplacement commissaires

BV 

 

BV 

BV 

BV 

BV 

 C 
 

 C 
 

 C 
 

 C 
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PK 41 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

PK 47 

PK 56 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PK 62 
 

 
 
 
 

BV 

BV 

BV 

 C 
 

 C 
 

 C 
 

 C 
 

Légende : 
 Parcours chronométré  
 Zone de décélération 
 Accès public 

Barrières    Fléchage  
 Vauban    directionnel 

  
 C 

  Commissaires  Balle de paille 

B
V 

Zones interdites par rubalise rouge 
entrecroisée : 
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Légende 
 
 Barrières ou rubalise 

 Ambulance, médecin 

     Poste de secours 

 Dépanneuse 

 5  Commissaire ou cibiste 
 
  Accès public 

Arrivée 

Départ 
  

  

 Précisions : 
 
Les zones rubalisées en rouge et les zones non rubalisées sont interdites au public.Interdit au 

Public  
Les zones rubalisées en vert  sont les seules autorisées au public. 
 
A chaque accès public, un panneau sera apposé, selon modèle fourni par la FFSA, pour préciser les 

dispositions édictées ci-dessus. 
 
 Les chemins carrossables délimités par des barrières placées à 15 m du parcours. 
 
 Les chemins non carrossables sont délimités par de la rubalise placée à 15 m du parcours.   
 

Les changements de direction sont équipés de fléchage directionnel. 
 
Les postes sont repèrés avec la distance hectomètrique depuis la ligne de départ. 

 
 Les postes marqués d’une * seront détaillés en annexe : 

*  PK 3 : Beaucourt stade 
*  PK 7 : Beaucourt changement de direction « D57 » 
*  PK 37 : changement de direction en face de la « Rue des Esserts » 
*  PK 45 : arrivée et point stop 
 

 
 

 

PK 
3 * 

PK 
7 * 

PK 
37 * 

PK 
45 * 

PK
12  

PK 
 27 

 PK 
31 

Rallye de Franche-Comté 10 et 11 avril 2010 
ES 2, 4, 6 : Beaucourt – St Dizier l’Evêque 

PK
22  

PK 
19  
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PK 3 PK 7 

 

BV 

BV 

BV 

PK 37 

D57 

Rue des Esserts 

PK 45 
 

 C 
 

 C 
 

 C 
 

Légende : 
 Parcours chronométré  
 Zone de décélération 
 Accès public 

Barrières    Fléchage  
 Vauban    directionnel 

  
 C 

  Commissaires  Balle de paille 

B
V 

B
V 

BV 

  
 C 

 

barrière des carrières 

 

zone boisée 

Arrivée 

Point Stop 

D36 


